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Mariage / Mestre /viatge

Au nom de dieu soit sachent tous presens et advenir que
cejourd'huy vingtiesme du moys de decembre mil six cens
quinze appres midy dans villemur etc regnant louis etc
constitues personnellement jean mestre dit grosy travailh(eur)
habitant de villemeur d'une part & anthoinette tourenie
vefve de gabriel viatgé habitante de la mesmes ville
d'au(tr)e lesquelles parties sur le mariage futeur entre led(it)
mestre et helix viatge filhe a lad(ite) tourenie ont dit
avoir faictz et accordes les pactes suivantz premierement
est pacte q(ue) led(it) mestre sera tenu comme promet prendre
po(ur) femme et loyalle espouze lad(ite) viatge / a lacquelle
lad(ite) tourene sera tenue comme promet de f(air)e prendre
po(ur) mary et legitime espoux led(it) mestre et tous ensemble
de f(air)e q(ue) le mariage soit solempnizé en la forme observee
par ceulx de la relligion resformee de laquelle toutes [par]ties
font profession / pour supporta(ti)on des charges duquel
mariage demeure convenu que led(it) mestre prendra
comme dit est de prendre lad(ite) viatge avec tous
et ch(ac)ungs ses biens et droitz a elle apartenant du coste
paternel lesquelz lad(ite) tourene luy [con]stitue a ces( )fins
po(ur) en jouir en suivant la coustume gen(er)alle du p(rese)nt pais
item est pacte qu'en [con]sidera(ti)on dud(it) mariage lad(ite)
tourene de son plein gré a donné et donne par la
ten(e)ur de ce contract par donna(ti)on pure et seimple en(tr)e
vifz aud(it) mestre quy l a acceptee sçavoir est une
piece dé bosigue q(ue) souloit estre vigné assize a la
parroisse del fraisse conten(ant) environ une carterade
et toute la piece par maniere de corps confront(ant) avec
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ung nommé bourgere ung yeys de service et au(t)es
[con]fronta(ti)ons po(ur) en jouir dores en avant et d icelle dispozer
a ses plaisirs et volontes comme un ch(ac)ung faict de
sa cause propre en paiant les charges d icelle quitte neanmoings
de toutz debtes et ypotheques ensemble de tous arreyratges
jusques au jour present et a ses( )sins s'en est despoulhe
et en a investu et saisi led(it) mestre par le bail de la
note du p(rese)nt en ses mains faict avec promesse de luy
en porter eviction et gueren(tie) envers tous et contre toutz
en jugement et dehors / item est pacte que les futeurs
maries et susd(ite) tourene dors en avant seront tenus
comme lesd(its) tourene et mestre promettent de vivre
ensemblement dans une mesmes mai(s)on et domicille ne
faisant qu un pot et feu travailhant et negociant p(our)
leur commung entretien a la charge par les futeurs maries
de porter l honneur respect et obeyssance /due/ a lad(ite) tourene ce
q(ue) led(it) mestre promet le tout soubz condi(ti)on que au



caz ilz ne pourroient s accorder / venant a se separer tous
et ch(ac)ungs les meubles et( )utancilles de mai(s)on apartenant
a lad(ite) tourne se partiront esgallement en(tr)e elle et lesd(its)
futeurs maries le tout sans fraude et quant aux
habitz nuptiaulx demeure convenu qu'a fraiz commungs
sera achapté une robbe drap blanquet a lad(ite) viatge
et ce en(tr)e sy et le jour de la solempnisa(ti)on dud(it) mariage
ainsi l'ont convenu et promis observer a l'obliga(ti)on
de leurs biens etc submis etc renon(ciations) etc juré p(resent)s
arnaud miquel cousturier / arnaud gibert teysier habitans
de vill(emur) non signes ny les parties qu'ont dit ne sçavoir
et moy not(aire)
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